
portant créatlon drun comité ad hoc char-gé drétudler les dlfflcultés que r"nàôrr-trent 1es AssistantÈ:.Teelqnieuds des pavs
Socialistes opéraht actuellément en
Répub1lque Populaire du Bénln.
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. coNSErL exrcuirr lli*riôi,iAl;-

v1J lrord.onnanc":.ts":IT-li du 9^septembre 1977 portant promulgation deIa Loi Fondament"ile de 1a Répüb11que eopuràrré aii Eénrn et reslois constltutlohnelles qui iiàni=ÀàairiA",-
VlJ le décret No B4-r22 drJ f, août -1984 portant composltlon du ConseilExécutlf Natlonal et de èon Comité Ferm:nent,
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PRESIDENT

Membres:

DECRET No B5-1 99 du 24 rnal 1985

DECRETE.

+,iÎ+gl.=L!"f Il est créé un comité ad hoc..chorgé d,étudier tes ciffi-cu-Ltes que rencontrent 1es Assistants TechnlqueË-*às p",ys -soclall 
stesopérant actuellement en RépuÈiià"..--Éàp"iolre du Bénln..

ticle )- Le comité est composé comme suit :
Le Ministre cle 1e SÉinté publique ou son représentant

- Le Ministre
tant

- Le Ministre du Travail
repré s entan t

et des Affaires Sociales ou son

- Le Ministre de lrEqulpement et d.es Trlnsports ou son repré_
s entant

À:'tlc1e l.- Le comlté

des Flnances et de lrEconomle ou son représeni

tés qüe rencontrent t
opérant actuellement
poslti.ons à faire auliorati,in de 1a situa

frticle-4t- Le comité peut faire appel à toute personne dont tes compé-tences 1ui paraltront àécesscires à'iiaccomptisiement correct de saml s sion.

est_ chargé. dliüdler mlnutieusement les difficul-ous fes Asslstants Techniques des pays Socj.alistesen République 
. 
populaire dü Bénin en iüe-des pro-Consell Exécutif Natlonal dans Ie sens d: I ràmé-

tion



I
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+I+++€+: Les colclusions dcs traveux du comité devront être présen-tees au Conseil Exécutif Nrtional Ie f Juillet 1gg5 .ru plus terà.
ârtlcle 6.- Le préscnt décret' sera
besoi.n sera. -

F

Par Ie Présld-pnt de La République.
Chef de lrEtct, présidènt dü
Conscll Exécutif National,

publié et conmuniqué partout où
ait à Cotonou, 1e 24 rraJ- 1985

Mathieu KEREKOU
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